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Appel à projet 2026
« Devenir Promeneur du Net »
Parentalité

A remplir et à retourner à la Caf avant le 31/12/2025 au coordonnateur du dispositif, 
aux adresses mail suivantes : 
action-sociale@caf52.caf.fr
et aurelie.hunziker@caf52.caf.fr
	1.1. Présentation de votre association/collectivité territoriale
	


Identification de l’association/collectivité territoriale
Nom de votre association/collectivité territoriale :



Sigle: 


Objet :……..……………………………………………………………………………………………………………

Adresse de son siège social :


Code postal :  
Commune : 

Téléphone : 
Télécopie : 

Courriel : 


Adresse site internet : 


Numéro SIRET : 
Numéro de récépissé en préfecture : ……………………..

Adresse de correspondance, si différente : 


Code postal :  
Commune : 


Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle).
Identification du responsable de l’association (le représentant légal : le président ou autre personne désignée par les statuts) ou de la collectivité territoriale
Nom : 
Prénom : 


Fonction : 


Téléphone : 
Courriel : 

Identification de la personne chargée du présent dossier 

Nom : 
Prénom : 


Fonction : 


Téléphone : 
Courriel : 

	1.2. Présentation générale de votre association
	


I ) Renseignements administratifs et juridiques

Date de publication de la création au Journal Officiel : 


Votre association dispose-t-elle d’agrément(s) administratif(s)?        (  oui   (  non
Si oui, vous préciserez le(s)quel(s) :

	Type d’agrément : 
	
	attribué par 
	
	en date du :

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ? 
(  oui   (  non

Date de publication au Journal Officiel : 


Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ?  (  oui   (  non
II )  Renseignements concernant les ressources humaines

Nombre d'adhérents de l'association : ……………

(à jour de la cotisation statutaire au 31 décembre de l’année écoulée)

	dont
	
	hommes
	
	femmes


Moyens humains de l’association

Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de votre association, de manière non rémunérée.
	Bénévoles : 
	


	Nombre total de salariés : 
	

	Nombre de salariés (en équivalent temps plein travaillé / ETPT
) :
	


	67- Charges exceptionnelles
	 
	78 – Reprises sur amortissements et provisions
	 

	68- Dotation aux amortissements (provisions pour renouvellement)
	 
	79 - transfert de charges
	 

	TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES
	 
	TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS
	 

	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	 
	87 - Contributions volontaires en nature
	 

	Secours en nature
	 
	Bénévolat
	 

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	 
	Prestations en nature
	 

	Personnel bénévole
	 
	Dons en nature
	 

	TOTAL DES CHARGES
	 
	TOTAL DES PRODUITS
	 


	2. Description de l’action « Devenir Promeneur du Net » Parentalité

	


Objectifs en lien avec le cahier des charges
Internet est un territoire qui présente à la fois des risques, mais aussi d’importantes potentialités.

Le Promeneur du Net se met en contact avec les familles et les parents pour répondre, dans un premier temps, à leurs préoccupations et, dans un second temps, pour leur proposer une rencontre s’ils le souhaitent ou une participation à des projets développés sur le territoire.

Une seconde action est nécessaire sur les réseaux sociaux par un soutien auprès des parents vers ces nouvelles modalités de contact à distance.
Description de l’action, intérêts portés au dispositif, atouts de votre candidature…
Public ciblé par les promenades, bénéficiaires de la présence éducative sur Internet (caractéristiques sociales, nombre…)
Zone géographique ou territoire de réalisation de l’action 


Moyens mis en œuvre

Nom, prénom et fonction du Promeneur du Net :



Coordonnées (téléphone et mail) :


Age : 

Diplôme, qualification :



Créneaux horaires des « promenades », activités de présence éducative sur Internet et de permanences en ligne (quatre heures par semaine adaptées aux usages et disponibilités des jeunes : 2 heures libres et 2 heures fixes : détailler le jour, l’heure de début et de fin) :



	3. Attestation sur l’honneur
	


Cette fiche doit obligatoirement être remplie. 
Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e), 
 (nom et prénom)

représentant(e) légal(e) de l’association/collectivité territoriale,
- certifie que la structure est régulièrement déclarée ;
- certifie que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- certifie vouloir déployer le dispositif « Promeneurs du Net ».
Fait, le 
 à 


Signature

4. Pièces à joindre à votre dossier

Pour une première demande, si le demandeur est une association
( Le numéro Siren/Siret, ou le récépissé de déclaration en préfecture ;
( Vos statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire ;
( La liste des personnes chargées de l’administration de l’association (composition du conseil, du bureau, …) ;
( Un relevé d’identité bancaire ;
( Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire ;
( Le dernier rapport d’activité approuvé.
Pour une première demande, si le demandeur est une collectivité territoriale ou un établissement public

( L’arrêté préfectoral portant création d’un Sivu/Sivom/Epci/communauté de communes et détaillant le champ de compétences ;
( Le numéro Siren/Siret ;
( Les statuts pour les Epci (détaillant le champ de compétences) ;
( Un relevé d’identité bancaire.
� Les ETPT correspondent aux effectifs physiques pondérés par la quotité de travail des agents. A titre d’exemple, un agent titulaire dont la quotité de travail est de 80 % sur toute l’année correspond à 0,8 ETPT, un agent en CDD de 3 mois, travaillant à 80 % correspond à 0,8 * 3/12 ETPT.   
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